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Confrontés à un turn over infirmier important ces dernières années [1], les cadres et les médecins ont observé une baisse du niveau d’expertise de l’équipe soignante. Malgré un encadrement de 6 semaines pour tout nouvel arrivant par un référent, il est apparu indispensable de mettre en place une évaluation des pratiques professionnelles (EPP) associée à des mesures correctives, compte tenu de l’absence de référentiel sur les compétences infirmières requises en réanimation [2, 3].

Un test de connaissance associé à un audit clinique externe a été élaboré à partir d’une grille d’observation. Le test de connaissance a été classé en 7 critères totalisant 143 indicateurs : acquisition des procédures d’approvisionnement en produits sanguins labiles, produits pharmaceutiques (pharmacie), examens de laboratoires (laboratoire), procédures décès, localisation et connaissance du matériel biomédical spécifique (Environnement), Matériel, Biomédical.

L’audit clinique externe et en aveugle a repris les 7 critères suivants : organisation de l’environnement du patient, organisation du temps de travail, hygiène et asepsie, tenue générale de l’agent, fonctionnalité des chambres, réapprovisionnement et sécurité/accueil.

Une première EPP a été réalisée en janvier 2007. A l’issue de cette évaluation, une formation pratique 
(7 heures) a été mise en place à raison d’un module mensuel imputé sur le temps de travail. A la fin de la formation, un deuxième test de connaissances ainsi qu’un second audit ont été relancés début 2008 selon les mêmes modalités.

L’analyse statistique a fait appel à des tests de comparaison de variances ainsi qu’à un test exact de Fisher. Une valeur de p <0,05 a été retenue comme significative.

Trente cinq IDE sur 41 ont répondu au 1er test. Trente deux ont participé aux 10 ateliers pratiques organisés en 2007. Dix huit IDE sur 38 ont répondu au 2nd test. Les résultats comparant les moyennes avant et après la formation sont indiqués sur le tableau récapitulatif.
Résultats des tests de connaissance (sur 10)

Critères

Avant (n=35)

Après (n=18)

p

Produits Sanguins Labiles

6,5 ± 1,0

6,8 ± 0,8

0,31

Pharmacie

6,7 ± 1,3

7,9 ± 1,0

< 0,001

Laboratoire

4,4 ± 1,7

5,4 ± 1,4

< 0,05

Décès

7,0 ± 1,6

7,8 ± 0,7

0,07

Environnement
6,5 ± 1,5

7,1 ± 0,8

0,08

Matériel

4,4 ± 1,5

7,1 ± 1,1

< 0,0001

Biomédical

6,6 ± 2,5

7,7 ± 1,3

0,1

Global

6,0 ± 1,9

7,1 ± 1,3

< 0,0001

La comparaison des audits cliniques a montré une tendance à l’amélioration des pratiques : au premier tour, sur les 7 critères, 3 faibles, 3 moyens et 1 bon ; au deuxième tour, 2 moyens et 5 bons (p=0,055).

Cette EPP nous a permis de réajuster et d’améliorer nos pratiques. Cependant, il sera nécessaire de renforcer les ateliers sur les Produits Sanguins Labiles, les procédures décès, l’environnement et la localisation du matériel biomédical.

En conclusion, nous espérons à court terme réaliser une cartographie des compétences pour l’exercice en service de réanimation ainsi qu’un support objectif de critère d’évaluation. A moyen terme nous pensons proposer un référentiel de compétences.
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